Rapport de gestion du conseil d'administration ou du directoire

Le conseil d'administration ou le directoire doit présenter à l'assemblée ordinaire annuelle un rapport de gestion écrit sur la situation de la société et l'activité de celle-ci pendant l'exercice écoulé.

A ce rapport, sera obligatoirement annexé un tableau faisant apparaître les résultats de la société au cours des cinq derniers exercices ou de chacun des exercices depuis la constitution de la société, s'ils sont inférieurs à cinq.

· Le contenu du rapport de gestion peut être très variable, plus ou moins long selon l'importance de la société. Il est impossible de donner un modèle « type » de rapport, valable pour toutes les sociétés anonymes. Cependant, les dispositions législatives et réglementaires (ainsi que la tradition) fournissent un certain nombre d'éléments devant y figurer

Tout d'abord ce rapport doit exposer de manière « claire et précise » :

· la situation de la société et son activité au cours de l'exercice écoulé ;

· les résultats de cette activité ;

· les progrès réalisés ou les difficultés rencontrées ;

· les activités de la société en matière de recherche et de développement ;

· l'évolution prévisible de la situation de la société et les perspectives d'avenir ;

· les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle le rapport est établi.

· la rémunération brute globale perçue par les mandataires sociaux;

· les options de souscriptions attribuées aux mandataires sociaux et aux 10 salariés les mieux dotés en options.
Le cas échéant, il devra en outre mentionner

· les modifications apportées au mode de présentation des comptes annuels ou aux méthodes d'évaluation suivis les années précédentes ;

· l'activité des filiales de la société et des sociétés contrôlées par elle ;

· les prises de participations significatives dans des sociétés ayant leur siège en France ou la prise du contrôle de telles sociétés ;

· l'avis donné à une autre société par actions que la société détient plus de 10 % de son capital ;

· les aliénations d'actions intervenues à l'effet de régulariser les participations croisées ;

· certains renseignements relatifs à la répartition du capital social et, s'il en existe, aux actions d'autocontrôle ;

· la proportion du capital social détenue par les salariés, soit directement, soit par un fonds commun de placement ou un plan d'épargne d'entreprise ;

· les indications prévues à l'article L. 217‑4 du Code de Commerce en cas d'acquisition d'actions destinées à être attribuées aux salariés dans le cadre de l'intéressement du personnel aux fruits de l'expansion de l'entreprise ou en cas d'opérations effectuées par une société cotée sur ses propres actions ;

· les opérations réalisées au titre des options d'achat ou de souscription d'actions réservées au personnel salarié de la société ;

· les dividendes versés au titre des trois exercices précédents et l'avoir fiscal.

II sera également complété par les indications suivantes

· s'il y a lieu, les modifications intervenues dans le capital social (augmentation, réduction, …) ;

· les modifications intervenues au sein des organes d'administration, de direction, de surveillance ou de contrôle (à la suite de démission, de décès, …) ;

· la nomination des organes susvisés, ou le renouvellement de leur mandat, proposé à l'assemblée ;

· le montant des dépenses somptuaires prévues aux articles 394 et 223-4 du CGI (Code Général des Impôts);

· la proposition d'affectation du résultat conformément aux dispositions statutaires.

Enfin le Conseil de la concurrence peut ordonner l'insertion dans le rapport de décisions ordonnant de mettre fin à des pratiques anticoncurrentielles ou infligeant une sanction.
· Le rapport est signé par le président du conseil d'administration (ou du directoire).
